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Service interacadémique 
 des affaires juridiques 

 
 
 
 

Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 26 janvier 2024 
 

Arrêté n°2024-04 portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire pour les 

affaires relevant du recteur d’académie

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne les ministères de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de 
la recherche ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  
 
Vu l’arrêté n°2023-134 du 30 mai 2023 par lequel la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation de signature 
à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, dans les limites fixées 
par l’arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes susvisé, à l’effet de : 
 
1° recevoir les crédits et signer dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, 
conclusion, mémoire et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de recettes 
relevant du budget du ministère de l’éducation nationale et du budget du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche : 
- en tant que responsable de BOP, pour les programmes 139, 140, 141, 230 ; 
- en tant que responsable d’UO, pour les programmes 139, 140, 141, 150 (0150-CENT-LYON et 0150-AURA-LYON), 214, 
230, 231, 363 (mesure continuité administrative) ; 
- en tant que responsable de centre de coût, pour les programmes 723, 348, 362 (mesure « transition écologique sur les bâtiments 
relevant du MENJS »), 364 (mesure « internats d’excellence »), 172 (frais de déplacement). 
 

- 163 « frais de déplacement » ; 

- 172 « frais de déplacement » ; 
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- 219 « frais de déplacement » ; 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » ; 

- 362 « Mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS » ; 

- 364 « Mesure Internats d’excellence » ; 

- 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (BOP 723IHC « fonds réaffectés au 
ministère de l’éducation nationale » et BOP 723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche »). 

 
2° signer, pour l’ensemble des programmes énumérés au 1°, les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000 € HT.  
 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000 € HT sont transmis à la direction régionale académique des achats pour avis 
préalable sur la computation des seuils et transmission à la plateforme régionale des achats de l’Etat. 
 
3° signer les décisions d’opposition et de relèvement en matière de prescription quadriennale des créances sur l’Etat pour 
l’ensemble des programmes énumérés à l’article 1°; 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE, délégation de signature est donnée pour l’ensemble des 
opérations énumérées à l’article 1er à : 

- Mme Claudine MAYOT, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 
financières ; 

- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour l’ensemble des opérations et des programmes énumérés au 1° de l’article 1er y compris dans le progiciel comptable Chorus, 
pour la validation des engagements juridiques et la certification du service fait, des demandes de paiement et des ordres de 
recettes, ainsi que pour les actes mentionnés au 2° du même article, délégation de signature, est donnée à : 
 

- M. Julien BONNARD, directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1. 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Emmanuelle KARO, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour les opérations d’inventaire à : 
 

- M. Julien BONNARD directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Emmanuelle KARO, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour la validation des engagements juridiques, la certification du service fait des dépenses 
pour les programmes mentionnés au 1° de l’article 1 et les opérations liées aux recettes, y compris dans le progiciel comptable 
Chorus à : 

 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
-      Mme Sylvie SAMBARDIER, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Cyril GUILLEMINOT, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Sabrina BOS, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Valentin VANMEENEN, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Sarah RABIA, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Hanen MEZATI, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, correspondante travaux fin de gestion, responsable du 

pôle immobilier, 
- Mme Sylvie DUVAL, Pôle immobilier DBF. 
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Délégation de signature est donnée pour toutes les opérations relatives aux frais de déplacement des programmes 130, 140, 
141, 163, 172, 214, 219, 230, 363 et 723 y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus et 
l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle métier Chorus-DT : 

 
- M. Arnaud DESMAZIERES, chef du bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Nathalie JUPIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, adjointe au chef de bureau, 
- Mme Valérie GALLION, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Sabrina RIVIERE, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Laura MONTMARTIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- M. Anthony BARBOSA, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Edith TABIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la coordination académique paye, délégation de signature est donnée à :  
 

- M. Régis CHADEL, coordonnateur académique paye, 
- Mme Katia BEN-TAHAR, adjointe au coordonnateur académique paye,  
- Mme Christine COLPAERT, assistante à la Coordination académique paye, 
- Mme Delphine GRÉMEAU, assistante à la Coordination académique paye.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des pièces de trop perçu et ordres de recettes pour les programmes visés au 1° de 
l’article 1 afférents dans le progiciel comptable Chorus, délégation de signature est donnée à :  
 

- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Sabrina BOS, bureau DBF 2 SIA Chorus. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction de l’organisation scolaire (DOS) prévues aux programmes 139, 
141, 214, 230, 364 (internats d’excellence) y compris la validation dans le progiciel comptable Chorus de la constatation du 
service fait, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Céline FELPIN, directrice de l’organisation scolaire (DOS),  
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Marina MARTINEZ, DOS 3, 
- M. Aurélien SAUVAGE, chef du bureau DOS 4, adjoint à la directrice de la DOS. 

 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations prévues aux programmes 150, 362 (mesure transition écologique sur les bâtiments relevant du 
MENJS), 214, 231, 348 et 723 dans le domaine immobilier y compris la constatation du service fait dans le progiciel Chorus, 
délégation de signature est donnée à M. Romain GRENIER, ingénieur régional de l’équipement de Lyon. 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait, y compris dans le progiciel comptable Chorus à : 
 

- Mme Annabelle LECLERQ, 
- Mme Valérie TOURNERY, 
- M. Benjamin JEANNEL, 
- M. Pascal ZANUSSO, 
- Mme Fabienne WOIRHAYE-VUITON, 
- Mme Linsey BLANCHET 

 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des examens et concours (DEC) prévues aux programmes 150 et 
214 y compris la constatation de service fait dans le progiciel comptable Chorus et l’engagement des dépenses dans l’application 
ministérielle Imagin, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Nathalie CONFORT, directrice des examens et concours (DEC), 
- M. Pierre SIBOURG, adjoint à la directrice de la DEC, 
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- Mme Romy SAINT-DENIS, adjointe à la directrice de la DEC, 
- Mme Isabelle GRAND, cheffe du bureau DEC 1, 
- Mme Florence MALLEUS, cheffe du bureau DEC 2, 
- M. Laurent DECOURSELLE, chef du bureau DEC 3, 
- Mme Sandra BLADENAS, cheffe du bureau DEC 4, 
- Mme Mathilde FAVRE, cheffe du bureau DEC 5, 
- Mme Marion DE BEZENAC, cheffe du bureau DEC 6, 
- Mme Carine LEROY, adjointe à la cheffe du bureau DEC 6 
- Mme Aurélie BARBANCE, cheffe de bureau DEC 7 
- Mme Ariane CLEMENT, cheffe du bureau DEC 8, 
- Mme Brigitte FOUCAUD, cheffe du bureau DEC 9. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus- DT pour le BOP 
214 à : 
 

- Mme Gaëlle DUBOIS, bureau DEC 6, 
- Mme Nathalie PEYROCHE, bureau DEC 6, 
- M. Grégory VILLAIN, bureau DEC 6, 
- Mme Valérie MAZOYON, DEC 6, 
- Mme Joëlle CHAUD, DEC 6, 
- Mme Meriem GUEDAYIA, DEC 6, 
- Mme Lucie MARMEY, DEC 6, 
- Mme Audrey JEAN-ELIE, DEC 6. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, pour toutes 
les opérations relatives aux indemnités des membres de jury, délégation de signature est donnée à Mme Christiane ANTUNES, 
bureau DEC 1. 
 
Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de l’Ecole Académique de la Formation Continue (EAFC) prévues 
aux programmes 139, 140, 141, 214, 230 y compris la certification du service fait dans le progiciel comptable Chorus délégation 
de signature est donnée à : 
 

- Mme Anaïs ROMANET, EAFC. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus-DT pour les 
BOP 141, 214 et 230 à : 

 

- Mme Cécile DUBUISSON, EAFC ; 
- Mme Anaïs ROMANET, EAFC ; 
- Mme Sabah SAHRAOUI, EAFC.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, délégation 
de signature est donnée pour l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle GAIA à Mme Cécile 
DUBUISSON, EAFC. 
 
Article 9 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des affaires et moyens généraux (DAMG) prévues aux 
programmes 139, 140, 141, 214, 230, 363 (continuité administrative) et 723, délégation de signature est donnée à : 
 

- M. Kévin-John ORSET, directeur des affaires et moyens généraux (DAMG), 
- M. Maxime VALLES, adjoint au directeur de la DAMG, chef de bureau des affaires générales, 
- M. Rachid GHEMMAZI, chef de bureau des moyens généraux, 
- M. Stéphane BERTHOZ, chef du bureau administratif et financier, 
- M. Jean-Luc DELHON, chef de la reprographie, 
- Mme Véronique HAZZAN, assistante de direction de la DAMG, 
- M. Kamel BENZAIT, chef de section sécurité, 
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- M. Frédéric CLEDES-BLANC, chef de section maintenance et logistique, 
- M. Abramo-Ben CAMARA, chef de section relation usagers, 
- M. Louis VILLARD, adjoint au chef de la reprographie, 
- Mme Valérie BOLIVARD, secrétaire et gestionnaire, 
- M. Alain MICHEL, assistant de prévention, contrats, 
- Mme Fatiha METAHRI, chef de section entretien et magasin. 

 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ) de Lyon prévues aux 
programmes 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Agnès MORAUX, cheffe du SIAJ. 
 
Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des systèmes d’information (DSI) prévues aux programmes 141, 
214, 230 et 363 (continuité administrative) y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus, 
délégation de signature est donnée à M. Dominique CRETIN, directeur des systèmes d’information (DSI). 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus à Mme Alexandra 
CHAMEL, secrétaire de direction. 
 
Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé 
(DPATSS) prévues aux programmes 139, 150, 214, 230 et 231, y compris la constatation du service fait dans le progiciel 
comptable Chorus, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Hakima ANCER, directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé (DPATSS), 
- Mme Delphine GLEYZE, cheffe du bureau chargé de l’action sociale et des retraites. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, pour les 
opérations de constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus prévues aux programmes 139, 150, 214, 230 et 
231, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Emilie ABEILLON, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Edith CHAMPIER, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Amandine SCOTTI, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  

 
Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
délégation de signature est donnée à l’effet de valider dans l’application ministérielle métier SAXO les engagements de 
dépenses à : 

 
- Mme Emilie ABEILLON, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Edith CHAMPIER, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Amandine SCOTTI, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  

 
Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
délégation de signature est donnée à l’effet de valider dans l’application ministérielle ANAGRAM les engagements de dépenses 
à : 
 

- Mme Emilie ABEILLON bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Edith CHAMPIER, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Amandine SCOTTI, bureau chargé de l’action sociale et des retraites. 

 
Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des personnels d’encadrement (DE) prévues aux programmes 
140, 141, 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Anne-Cécile GERVAIS, directrice des personnels 
d’encadrement (DE). 
 
Article 16 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes MAYOT, DE SAINT JEAN et PERRAYON, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la Direction régionale académique au numérique éducatif (DRANE) sur les 
BOP 139, 140, 141 et 214 y compris la constatation, la certification du service fait et l’engagement dans les progiciels Chorus 
et Chorus-formulaire, délégation de signature est donnée à : 
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- M. Denis MILLET, délégué adjoint de région académique au numérique éducatif adjoint, conseiller du recteur de 
l'académie de Lyon, 

- Mme Céline FELPIN, directrice de l’organisation scolaire (DOS), 
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Emmanuelle KARO, adjointe à la cheffe du bureau DBF1. 

 
Article 17 : L’arrêté n°2023-69 du 5 octobre 2023 est abrogé. 
 
Article 18 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 

Olivier DUGRIP 
 
 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

  
 
 

 
 
 

 

Arrêté ARS n° 2023-14-0383 

 

Portant : 

- modification de la programmation autorisée par l’arrêté ARS n°2023-14-0106 du 4 juillet 2023 ; 

- programmation de la transmission des évaluations de la qualité des établissements et services 

médico-sociaux relevant du b) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour 

les années 2024 à 2028, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code, pour 

le secteur des personnes âgées du département de l’Isère 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0106 du 4 juillet 2023 portant programmation de la transmission des 

évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du b) de 

l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément 

aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code, sur le secteur des personnes âgées du département 

de l’Isère ; 

 

Considérant l’instruction n°DGCS/SD5B/2023/91 du 28 juin 2023 relative à la mise en œuvre de 

l’évaluation des activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services 

sociaux et médico-sociaux ; 

 

Considérant la nécessité d’adapter la programmation pluriannuelle au regard de l’évolution de l’offre 

médico-sociale sur le Département de l’Isère, notamment en raison de : 

- la création de nouveaux établissements et services médico-sociaux sur le territoire, du fait de la 

pérennisation de dispositifs expérimentaux, et/ou de fermetures potentielles de structures ; 

- du regroupement de plusieurs établissements et services sociaux et/ou médico-sociaux ; 

- la programmation de négociations de Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) afin 

d’ajuster la date de l’évaluation avec celle de réalisation du diagnostic CPOM, notamment dans 

le cas de cessions d’autorisations ; 
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- du souhait de gestionnaires de regrouper les évaluations de ses structures et services ; 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : Conformément aux articles L. 312-8 alinéa 1 et D. 312-204 alinéa 1 du Code de l’Action Sociale 

et des Familles, la programmation pluriannuelle annexée à l’arrêté ARS n°2023-14-0106 du 4 juillet 2023 

est modifiée comme indiqué dans l’annexe jointe au présent arrêté.  

 

Article 2 : La programmation pluriannuelle, prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et 

des familles, des échéances prévisionnelles de transmission des rapports d’évaluation des 

établissements et services médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée conformément au b) de 

l’article L. 313-3 du même code porte sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 et sur le 

secteur des personnes âgées du département de l’Isère. 

En application de l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles, et compte tenu du 

rythme quinquennal des évaluations : 

- les établissements et services autorisés entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 ayant 

transmis le résultat de leur évaluation avant le 1er juillet 2023 sont intégrés dans la programmation 

pluriannuelle à compter du 1er janvier 2028 ; 

- les établissements et services ayant transmis leurs résultats d’évaluation entre le 1er juillet 2023 

et le 31 décembre 2023 doivent transmettre un nouveau rapport d’évaluation à l’autorité en 

charge de leur autorisation entre le 1er juillet 2028 et le 31 décembre 2028, sauf si, en application 

de l’article 1 du présent arrêté, les établissements et services ont fait l’objet d’une modification 

de la programmation. 

Cette programmation peut être modifiée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des 

cinq années suivantes. 

 

Article 3 : Les résultats des évaluations sont à transmettre aux autorités compétentes, conformément à 

l'article L. 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles.  

  

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet 

d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 

n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 

un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 5 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 26/01/2024 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI  
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Annexe relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux  

autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé pour le secteur des personnes âgées du département de l’Isère 

 
 
 
 
 
 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 
1er semestre CCAS ECHIROLLES 380791079 S.S.I.A.D.  ECHIROLLES 380799833 

2ème semestre CH DE RIVES 380780072 SSIAD DU CH DE RIVES 380804237 

 
 
 
 
 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2025 

1er semestre CH LUZY DUFEILLANT 380781351 SCE SOINS DOMIC. BEAUREPAIRE 380791368 

2ème semestre CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE 380780171 
SSIAD DE VINAY - CHI VERCORS ISERE 380002881 

SSIAD DU CHI VERCORS ISERE 380803759 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 

1er semestre CCAS GRENOBLE 380799619 SERV.SOINS INFIRMIERS  GRENOBLE 380786236 

2ème semestre FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380791301 

SSIAD BIEVRE-LIERS LA COTE ST ANDRE 380015271 

SSIAD CHARTREUSE-VALDA ST-LAURENT-PONT 380803056 

SSIAD CORPS-VALBONNAIS 380802504 

SSIAD DAUPHINE BUGEY AOSTE 380791293 

SSIAD DE CREMIEU 380799866 

SSIAD DE ST-ETIENNE-DE-ST-GEOIRS 380795187 

SSIAD DES 2 VALLEES VIRIEU 380799882 

SSIAD DES 3 RIVIERES LA VAREZE 380010868 

SSIAD DES 4 MONTAGNES VILLARD DE LANS 380791327 

SSIAD DES TERRES FROIDES CHABONS 380791319 

SSIAD DU HAUT OISANS 380804104 

SSIAD DU ROYANS SAINT ROMANS 380799874 

SSIAD MONESTIER DE CLERMONT 380791335 

SSIAD NORD DAUPHINE 380795195 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2027 

1er semestre 

A.D.P.A. NORD ISERE 380794206 SSIAD. ADPA  BOURGOIN-JALLIEU 380793570 

A.S.I.A.D. DU CANTON DE MENS 380799841 SSIAD DU CANTON DE MENS 380799858 

A.S.S.A.D.ST-JEAN-DE-BOURNAY 380795047 SSIAD ST-JEAN-DE-BOURNAY 380795054 

ADPA 380791400 SSIAD  ADPA 380789875 

ASS."LES DEUX TOURS" 380803320 SSIAD DOLOMIEU (EX MORESTEL) 380803338 

ASSOCIATION CENTRE DE SOINS 380793737 SSIAD ST CLAIR DU RHONE (EX ROCH DE C) 380801241 

CANSSM FILIERIS 750050759 SSIAD FILIERIS DE LA MOTTE D'AVEILLANS 380013391 

CCAS SAINT MARTIN D'HERES 380790824 SSIAD DU CCAS DE SAINT-MARTIN-D'HERES 380789867 

CCAS VIENNE 380791020 S.I.A.D.DES CANTONS VIENNE 380801258 

CENTRE DE SOINS DES CITES 380793695 SSIAD ROUSSILLON 380801233 

CIAS PAYS VOIRONNAIS 380018663 SSIAD VOIRON 380792036 

CROIX ROUGE FRANCAISE 750721334 SSIAD ALLEVARD CROIX ROUGE FRANCAISE 380793612 

2ème  
CH DE TULLINS 380780098 SCE.SOINS A DOMIC. HOP.TULLINS 380804211 

ASSOC CTRE SANIT ET SOCIAL DE MOIRANS 380792804 SSIAD DE MOIRANS 380009878 
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Arrêté n°2024-17-0030 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez de 

Montbrison (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2023-23-0097 du 31 octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Délia DOS SANTOS, comme représentante de la commission 

de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier du Forez de Montbrison, en remplacement de monsieur LOI ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0331 du 19 juin 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez - 10, avenue des Monts du Soir - 

BP 219 - 42605 MONTBRISON, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Christophe BAZILE, maire de la commune de Montbrison; 

 

 Monsieur Claude MONDESERT, représentant de la principale commune d’origine des patients 

en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle 

du siège de l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Marc ARCHER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez ; 

 

 Monsieur Gérard MONCELON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Forez Est ; 

 

 Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Mesdames les docteurs Béatrice BALANDRAUD et Aurore LOUF-DURIER, représentantes de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Délia DOS SANTOS, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Monsieur Paul BOUILHOL et monsieur Jérémy CAMPA, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le député jean Pierre TAITE et monsieur Pierre BAYLE, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur Nicolas COSTA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

 Madame Sylvie DESSERTINE et monsieur Marcel LEROUX, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 



 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Forez de Montbrison ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

du Forez de Montbrison. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 



 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 janvier 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2024-17-0032 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2023-23-0097 du 31 octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Jean-Jacques BANIHACHEMI, au conseil de 

surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble, en remplacement de monsieur le docteur 

EID ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0183 du 23 mars 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

 Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

 Monsieur Julien POLAT, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Messieurs les docteurs Jean-Jacques BANIHACHEMI et Cyrille VENET, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Caroline PELLISSIER et monsieur Fabien VELLEMENT, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Messieurs Jean-Yves CAHN et Farid OUABDESSELAM, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Monique GUILHAUDIS et monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 



 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier régional de Grenoble ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 

coordination de l’enseignement médical ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

régional de Grenoble. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 



 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 25 janvier 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 

 


